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SAUMUR, 4 OCTOBRE 

BISMARCK ET CRISPI 

L'affaire de Raon sur-Plaine est désor-

mais reléguée au second plan. L'Allemagne 

a déjà donné à la France un commence-

ment de satisfaction ; nul doute maintenant 

que le malheureux incident qui a si vive-

ment ému l'Europe entière pendant ces der-

niers jours ne reçoive définitivement une 

solution amiable. Mais aujourd'hui les 

préoccupations du monde politique sont 

ailleurs. Il a les yeux tournés vers le châ-

teau de Friedricbsrube où le prince de Bis-

marck et le président du conseil des minis-

tres italieo, M. Crispi. viennent de se réunir. 

C'est un événement qui était inattendu et 

qui a une portée considérable, il ne faut pas 

se le dissimuler. Il est l'objet de tous les 

commentaires de la presse européenne. 

Est-ce M. de Bismarck qui a mandé au-

près de lui M. Crispi, est-ce M. Crispi qui a 

sollicité une entrevue du chancelier alle-

mand pour affirmer son adhésion à la poli-

tique de l'alliance austro-allemande? Les uns 

disent oui, les autres non. La question im-

porte peu ; ce qu'il est plus intéressant de 

connaître, c'est l'objet même de l'entrevue. 

Ici les suppositions abondeot. 

On prétend que la Bulgarie et le Vatican 
feront les frais du colloque ministériel. Les 

journaux italiens, les organes officieux affec-

tent, eux, de ne pas se prononcer ; la Ri-

forma, feuille toute dévouée à la politique 
du Quirioal, écrit : 

« Celle entrevue donne l'idée la plus 

rassurante et la pjus flatteuse de la situation 

politique dont l'Italie jouit en Europe; il 

était d'ailleurs naturel qu'à la suite des rap-
ports qui unissent les deux gouvernements, 

et en raison de la sympathie qui rapproche 

'es deux hommes d'Etat, on sentit la conve-

nance d'un échange direct de vues sur les 

questions intéressant le plus les deux pays 
el

 la paix européenne. » 

Mais celte réserve diplomatique de la 

presse officieuse ne nous enpêche pas de 

croire que c'est la situation du Saint-Siège 

que le prince de Bismarck a surtout en vue 

dans ses rapports avec le représentant du 
gouvernement italien. 

Il est clair que le rôle des journaux de 
la péninsule, hostiles au Saint-Siège , est 

d'atténuer le plus possible l'importance que 

reprend bon gré mal gré la question du Vati-

can devant l'Europe. M iis cette tactique 

même ne fait que nous confirmer dans notre 
sentiment. 

Il n'est du reste pas vraisemblable que les 

affaires de Bulgarie, qui n'intéressant que 

très indirectement l'Italie, aient pu seules 

motiver le déplacement de M. Crispi. La 

Bulgarie est ici le prétexte, le Vatican la 

cause réelle. L'entrevue des deux ministres 

ne peut offrir même un intérêt quelconque 

que si on l'envisage à ce point de vue. 

Il est vrai que la France ne sera probable-

ment par laissée de cô!é dans l'entretien mi-

nistériel. On peut hardiment affirmer même 

qu'on ne dira pas sur notre compte des 

choses iavorables. Mais nous ne pouvons en 

être surpris. Nous savons depuis longtemps 

qu'il n'est pas dans les intentions de l'Italie 

de plaider auprès dugouvernemeat allemand 

la cause de la France. 

Une dépêche de Vienne confirme que la 

France ne sera pas bien traitée dans cette 
conférence. 

En Autriche, dit celte correspondance, on 
présente l'entrevue que M. Crispi va avoir 

avec le prince de Bismarck comme le com-

plément de celle qui eut lieu entre le chan-

celier et le comte Kalnoky. C'est une dé-

monstration des puissances centrales contre 

le rapprochement franco-russe. 

La DeutscheZeiiung, ayant rappelé les sen-

timents anti-français de M. Crispi, dit : « Le 

mioistre italien n'oubliera pas dans cette en-

trevue que, si la France sortait victorieuse 

d'une guerre avec l'Allemagne, elle exigerait 

une seconde revanche en Italie et détruirait 

l'œuvre élevée à la faveur du désastre fran-
çais de 1870.» 

L'ABDICATION ÉLECTORALE 

Les conservateurs de l'Orne ont renoncé à 

présenter un candidat législatif dans un dé-

partement où, depuis plusieurs années, ils 
sont maîtres des élections. 

Une pareille décision étant de nature à 
provoquer cerlains commentaires et à cau-

ser quelque surprise, les députés de l'Orne 

ont cru devoir ea indiquer les motifs dans 
une affiche ainsi conçue : 

« Messieurs les électeurs, 

» Il en est des luttes électorales comme de 

toutes les luttes : il ne faut s'y aventurer, 

même avec la certitude de la victoire, que 

quand la somme des avantages que peut en ti-

rer le pays doit largement compenser les ca-

lamités qu'elles entraînent. Quelle est la si-

tuation dans l'Orne et quels avantages ré-

sulteraient pour le département, dans les 

circonstances actuelles, de la nomination 

d'uo député conservateur en remplacement 

du regretté Roulleaux-Dugage? 

k> Est-ce que tout cela changerait la face 

des choses, l'orientation de la politique, la 
division des partis dans la Chambre? 

» Est-ce que la majorité en serait plus 

impuissante à faire le mal qu'elle fait?... 

Est-ce que la minorité en pourrait davantage 
faire le bien qu'elle se propose? 

» Il n'y a pas d'illusions à avoir à cet 

égard : il y aurait à droite 175 membres au 
lieu de 174, et voilà tout. 

» Et, pour arriver à ce résultat absolu-
ment négatif, il faudrait rejeter le pays dans 

toutes les excitations, dans toutes les irrita-

tions da la lutte, il faudrait ranimer les co-

lères et les haines, il faudrait déchaîner 

contre nos amis le redoublement des taqui-

neries, des vexations, des persécutions d'un 

gouvernement dont vous avez pu apprécier 

le sens moral, rien que par la précipitation 

scandaleuse et cynique avec laquelle il a 

convoqué Se corps électoral. 

» Et tout cela, qu'on le remarque bien, 

quand tout la monda se sent à la veille d'é-
vénements et de complications qui peuvent, 

d'un instant à l'autre, acculer le gouverne-

ment à la nécessité d'une dissolution. 

» Eh! bien, non, vos députés ne sa 

croient pas le devoir, ne se croient pas la 

droit de vous engager à recommencer la 
lutte. 

» Nos adversaires ne manqueront pas de 

dire que nous avons peur d'un échec. Lais-

sez-les dire et ajournez votre réponse au 

moment, peut-être prochain, où vous leur 

pourrez prouver que vous n'êtes pas de 

ceux qui changent en quelques mois de sen-

timents et de principes, et que ce que vous 

étiez en octobre 1885, vous l'êtes encore au-
jourd'hui. 

» Alors, messieurs, il ne s'agira plus 

d'une manifestation locale, isolée et ne pou-

vant se traduire pour vous par aucun avan-

tage : il s'agira d'un effort général et su-

prême dont sortira, si vous le voulez, aveo 

l'écrasement de la tyrannie, odieuse et rui-

neuse, sous laquelle vous vivez depuis dix 

ans, le triomphe de vos intérêts, de vos 
idées et le salut de la France ! 

» Réservez toutes vos énergies et toutes 

vos ressources pour ce jour là ! 

» Baron de M-ckau, Duguê de 
La Fauconnerie, vicomte 
de Ttirenne, comte da Lé* 
vis-Mirepoix. » 

Vous avez bien lu. Pour justifier l'abs-

tention conservalrice, les députés da l'Orne 

n'invoquent pas des raisons locales ; ils for-

mulent une doctrine générale, absolue, qui 
peut sa résumer ainsi : 

« Ce n'est pas la peine de livrer bataille 

sur la champ électoral pour le mince profil 

d'envoyer un député conservateur de plus 
au Palais-Bourbon. » 

Un député de plus f disent les représen-

tants, de l'Orne, « est-ce que cela changerait 

la face des choses, l'orientation de la poli-

tique, la division des partis dans la Cham-

bre? Est-ce que la majorité en serait plus 

impuissante à faire le mal qu'elle fait ? 

Est-ce que la minorité en pourrait davan-

tage faire le bien qu'elle se propose? 

» Il n'y a pas d'illusions à avoir à cet 

égard: il y aurait à droite 175 membres 

au lieu de 174, et voilà fout. & 

Ce « voilà tout » mériterait d'être monté 
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LA MORT D ON FORÇAT 
PAR CH. SAINT-MARTIN 

Les parents de Françoise Dugast vivaient dans 

'» désolation, mais ils ne disaient rien qui pût 
c
"«griner leur fille ou lui rappeler les événements 

d« 25 mai. 

Ils finissaient, eux aussi, par croire avec Fran-

cise à l'innocence de Jean Beauregard et ils 

Semblaient d'avoir été cause, par leurs réticences 
0,1

 les ambiguïtés de leur langage, de la condam-

nation du jeune homme. 

Quant à leur fille, elle n'avait jamais varié dans 
Seg

 «miments, ses appréciations, et l'énergie de 
Ses déclarations. 

Elle avait toujours cru, et elle croyait plus que 

Jamais à l'innocence de son fiancé. Mille petits 

'ncidenlala confirmaient dans cette pensée, et elle 

"
a
 pouvait s'arracher à cette idée fixe qui la 

Poursuitaît nuit et jour : « Jean Beauregsrd, que 
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y mourra, parce qu'il m'a aimée. » 
f
»ppés de son courage et de la persévérance 

6
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gens du pays De parlaient d'elle qu'av«c respect, 

et ils l'appelaient : fiancée du forçat. 

Françoise ne trouvait de consolation qu'auprès 

du curé de Gbâteaubriaot qui venait souvent la 

voir et qui avait avec elle de très longs entretiens, 

au grand désespoir de M. Tuloup. 

H. le curé, qui avait reçu dès l'origine toutes 

les confidences de la famille Beauregard et de la 

jeune fille, ne pouvait pas croire, lui oon plus, à la 

culpabilité de Jean Beauregard. Il s'était incliné 

devant les faits, devant l'autorité de la chose jugée, 

mais, au fond du cœur, il avait protesté, avec 

beaucoup d'autres, contre les erreurs de la justice 

humaine. 

II attendait le signal de la Providence et l'ordre 

de Dieu pour faire justice. 

Lui aussi, il fuyait M. Tuloup. 

Dans les rues, dans les maisons, quand on lui 

parlait de l'attentat du 25 mai, dans un sens ou 

dans l'autre, en faveur de 1 infortuné Beauregard 

ou de son adversaire, il gardait un obstiné silence. 

Voilà ce que savait, voilà ce que se disait 

M. Tuloup, plongé dans ses rêveries, et, cette 

nuit-là, plus pâte encore et plus furieux qu'à 

l'habitude, il ne se coucha qu'au petit jour et ne 

sommeilla que quelques heures. 

Quand il s'éveilla, soo parti était pris. 

Définitivement repoussé par Françoise Dugast 

qui le méprisait et l'insultait, il crut qu'il ne 

devait pas plus longtemps s'obslioer daDs une j 

vaine recherche, et il se décida à tourner ses 

regards d'un autre côté. 

Il n'avait pas de temps à perdre, en effet, pour 

profiler de ses dernières années de jeunesse, se 

remarier et se créer un foyer, puisque son crime 

n'était connu que de Dieu seul et d'un forçat 

désormais sans défense. 

Sa résolution fut soudaine et il se dirigea, dans 

la journée, vers la maison du juge de pais, 

M. Daroblé, dont la fille, Marguerite, comptait 

déjà vingt-sept ou vingt-huit automnes et cherchait 

partout, au dire du public, un épouseux. 

En le voyant sonner à sa demeure, le juge do 

pais fut ravi; il devina en un instant que la visite 

de M. Tuloup, dont il connaissait la fortune, était 

une visite intéressée et intéressante. 

Or, il y avait de longues années que M. Damblé 

cherchait à marier sa fille pour mettre bonne fin, 

comme il disait, à sa longue carrière de judica-

ture. 

Il s'était adressé, à cet effet, à tous les saints du 

paradis. 

Mais il n'avait point dédaigné de recourir aux 

bons offices des commères de Châteaubriant, leur 

demandant de l'aider à mettra en ménage sa 

« douce Marguerite. » 

Et c'était un regret pour lui, un regret cuisant, 

lorsqu'il apprenait que qaelquo jeune boame 

s'était marié dans la ville sans peuser à Margue-

rite. 

Quelquefois celte pensée : marier Marguerite, le 

poursuivait jusqu'au prétoire sur son siège da juge 

de paix, et il lui prenait envie crt»ins jours, pour 

en finir, de condamner l'un des plaideurs à épouser 

sa fille pour tous domm iges-intérêts. 

On ne pouvait loi faire plus de peine qu'eu lui 

disant: «Eh bi?n, celte année, marierons-nous 

Marguerite? » Mais, en revanche, comme on lui 

faisait plaisir, comme ses yeux brillaient, comme 

ses oreilles se dressaient, comme ses derniers 

cheveux blancs s'agitaient sur soo crâne dénudé, 

lorsqu'on venait lui dire à l'oreille: « J'ai une 

idée ! » ou bien : « Je connais un pidi ! » 

Quant à la « douce Marguerite », une forte 

brune de six pieJs de haut, avec une moustache 

naissante et même un léger commeocernenl de 

favoris, accompagnés d'une houpa de poils bruns 

sur la pommelle gaucho, elle s'inquiétait fort peu 

de mariage, et tenait comme une matrone la 

queue de la poêle chez M. la juge de paix, son 

père. 

Et quand M. Damblé lui parlait de quelque 
soupirant : 

— Moi, s'écriail-elle, abdiquer mi libsrtô entre 

les mains d'un bomuiel non, non, jamais ! j'aima 

mieux rester vieille fille et coiffer sainte Catherine ! 

Et son père se désolait de la voir si peu 
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en épinglelle de cravate solntionniste. 
Un député conservateur de plus —n'eût-

il pas l'importance de M. Mackau et l'em-
pleur de M. Dugué de La Fauconnerie — 
ne nous parait pas à nous, simples jour-
nalistes, chose méprisable. 

Faut-il rappeler que la République ac-
tuelle a été volée a une voix de majorité, et 
que nombre d'autres voles parlementaires 
importants ont été émis à une seule voix? 

Et puis 1 député et 1 député font deux 
députés en bonne arithmétique. Les petits 
ruisseaux font les grandes rivières. Si, dans 
nos divers départements, on tenait le rai-
sonnement formulé par les représentants da 
l'Orne, c'en serait fait de l'actiou conserva-
trice ; « et voilà tout ». 

Déclarer aux électeurs qu'ils n'ont rien à 
faire dans les élections partielles ; les enga-
ger à laisser, jusqu'au jour d'une consul-
tation générale du suffrage universel, h 
champ libre aux républicains ; les encou-
rager à ne pas s'exposer aux désagréments 
de la lutte, aux huines, aux colères, aux 
vexations administratives : ce serait décré-
ter l'abdication électorale du parti conser-
vateur ; ce serait pronoucer le licenciement 
de l'armée conservatrice. 

Le devoir de l'Opposition . c'est de tou-
jours lutter, c'est de toujours tenir son or-
ganisation en mouvement et ses troupes en 
haleine. 

Les honorables représentants de l'Orne 
sont-ils bien sûrs qu'sprès avoir engagé 
leurs électeurs à rester chez eux de peur 
d'attraper des rhumes de cerveau, ils les 
retrouveront ultérieurement plus aguerris, 
plus vaillants, plus confiants, plus dé-
voués? 

Ce que nous apercevons dans l'Orne, 
c'est cette politique d'abdication suscitée 
d'abord au Palais-Bourbon par M. le baron 
de Mackau, et transportée du domaine par-
lementaire sur le terrain électoral. 

Nous avons entendu préconiser, dans ces 
derniers mois, le système d'une double po-
litique dont l'une destinée au pays, et l'autre 
au Parlement. 

L'honorable M.da Mackau a tourné le 
dos à ce système compliqué. 

Dans le pays, comme à la Chambre, il ne 
veut avoir qu'une politique d'un usage facile 
même en voyage, laquelle consiste à inviter 
les conservateurs k ne point trop taquiner 
ces pauvres républicains. 

Avec cette bonne grosse politique, on 
peut faire la joie de Rouvier et complaire à 
M. Christopble, mais ou doit renoncer à se 
débarrasser jamais de la République. 

L'abstention électorale, surtout l'absten-
tion non accidentelle, recommandée d'une 
façon générale, visant toutes les élections 
partielles, ce serait la fin du parti conser-
vateur. JOSEPH DE GODLEWSKI. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

chef du cabinet italien, se hâte de déclarer 
que la France n'a rien à craindre de l'Italie 
et qu'aucun peuple n'est aussi sympathique 
aux Italiens que le peuple français. Nous le 
croyons volontiers ; toutefois, l'Italie est liée 
à l'Allemagne par un traité secret, mais 
dont tout le monde connaît l'existence, et 
qui , dans une guerre franco-allemande , 
n'assigne certainement pas aux Italiens le 
rôle d'alliés de la France. Les travaux excep-
tionnels de défense que nos voisins exécutent 
pour intercepter tous les passages des Alpes 
alors qu'ils ne sauraient craindre en aucune 
façon de notre part une guerre de conquête, 
exigent que nous prenions à leur égard des 
précautions semblables pour le cas où on 
les lancerait malgré eux contre nous. D'ail-
leurs, plus nous serons puissants, plus nous 
serons assurés du respect de nos ennemis 
et de la sympathie de nos amis. 

* * 

Le général Ferron voyage dans le Midi et 
inspecte la frontière alpine, ce qui n'est 
pas sans préoccuper un peu nos voisins. 
La Ri forma, organe de M. Crispi, le nouveau 

répondre à ses sentiroeots et à ses ambitions. 
Or, quand Tuloup sonna, M. Damblé se dit : 
— Voilà un gendre l 
11 ne se trompait pas ; ou du moins, toutes les 

circonstances étaient pour lui. 
M. Tuloup salua M. Damblé qui lui serra éner-

giquement la main et faillit l'appeler « mon 
gendre » par niégarde; il rôda toute la journée 
autour de Marguerite, en essayant de lui faire ;,a 
cour, mais il ne voulut, le premier jour, ri<o 
avouer de ses projets. 

Quelques jours après, il revint avec plus d'ai-
surance, et enfin, à la troisième visite, il s'ouvrit 
à M. Damblé, et lui demanda nettement la main 
de ?a fille qui lui fut accordée avec empressement, 
quoique la fille elle-même n'eût pas encore é.é 

consultée. 
A partir de cet instant, M. Tuloup fut considéré 

comme le futur époux de la « douce Marguerite » 
qui n'osait pas élever des protestations contre les 
désirs si vivement manifestés de son père, ni 
diminuer la joie que celui-ci ressentait, et bientôt 

la nouvelle s'en répandit dans le pays. 
En apprenant cette union, Françoise Dugast 

sourit d'un sourire étrange. C'était pour elle un 
commencement do vengeance! 

Mais, en infime temps qu'on racontait le futur 
mariage de M. Tuloup avec M'i- Marguerite Damblé, 
00 ajoutait en parlant de celle-ci ; 

nont à la loi du 30 octobre 1886 un effet ré-
troactif. 

» Que l'on songe au glorieux cenleuaire 
de 1789, que l'oa s'apprête à fêler digne-
ment, et qu'il nous soit épargné la douleur 
de constater la coïncidence de cette mémo-
rable date avec le retour aux privilèges et à 
l'inégalité ! » 

AFFAIRE DE IUON-SUR PLAINE 

La Gazette de Cologne annonce que Si"* 
veuve Brignon recevra probablement du 
gouvernement allemand une somme de 
50,000 marcs. 

L'état de la santé de M. de Wangen est 
aussi satisfaisant que possible; les médecins 
assurent la guérison dans quinze jours. 

LÏIntransigeant ouvre une souscripliou 
pour remplacer l'indemnité offerte par l'Al-
lemagne à la famille Brignon; il s'inscrit 
pour mille francs. 

M. Ratbier, député de l'Yonne, est morl 
subitement dans la nuit de samedi à Cha-
blis, des suites de la congestion cérébrale 
qui l'avait frappé deux jours auparavant. 

M. Rathier était né à Chablis, le 8 sep-
tembre 1828. Fils de l'ancien représentant 
du peuple, membre du Conseil général, il 
fut envoyé le 8 février 1871 a l'Assemblée 
nationale et prit place à l'Extrême Gauche. 
Il échoua aux élections de 1876, mais fut 
plus beureux le 14 octobre 1877, En 1881, 
il fut réélu. 

En 1885, H. Rathier a été élu, au pre-
mier tour, seul sur la liste républicaine. 

Le maire dizenave (Ain) vient de livrer à 
la presse une protestation fort juste au su-
jet de la mesure qui met à la charge des 
communes de moins de quatre cents habi-
lants leurs écoles de filles. 

Voici ce que dit M. le maire d'Izenave : 

« Pourquoi le gouvernement a-t il forcé 
ces communes à construire des groupes sco-
laires s'il voulait, par la suite, supprimer 
leurs écoles de filles? Depuis quand les si-
tuations acquises sont-elles sacrifiées impu-
nément? 

» Je fais appel à nos mandataires pour 
protester contre ces mesures indignes d'un 
régime de liberté et d'égalité. Que toutes les 
municipalités intéressées unissent leurs pro-
testations aux nôires. Que toutes, dans leur 
prochaine session de novembre, appellent 
l'attention de l'administration sur les effets 
funestes des circulaires ministérielles don-

•— La malheureuse 1 elle épouse celui qui devrait 

être à la place du forçat. 
Et ces bruits, ces soupçons, mêlés de sourires 

et de regards équivoques, n'échapp8ient ni au 
« vieux veuf » ni à M. Damblé et les mettaient l'un 
et l'autre en fureur contre les habitants, contre 
M. le curé, contre les Beauregard, contre les 

Dugast. 
— On ne les châtiera donc jamais, ces gens-là 

qui osent insulter les honnêtes gens! murmurait 

M. le juge de paix. 
— Patience, patience, répondait sourdement 

M. Tuloup, cela viendra. 
Mais ses espérances ne devaient pas être sitôt 

réalisées. 
Un jour, M. le curé de Châteaubriant était tran-

quillement assis dans sa salle à manger auprès de 
sa petite table ronde en bois blanc. 

Le cbat ronflait dans la cheminée. 
M. le curé achevait tranquillement sa tasse de 

café, et déjà pliait sa serviette pour dire ses grâces. 
Tout à coup, la vieille Sophie, sa bonne, aux 

cheveux blancs ébouriffés, à la mine sévère, 
ouvrit brusquement la porte : 

— Tenez, monsieur le curé, le v'Ià encore 
voir'journal; ce journal qui contrarie toutes vos 
digestious! Est-o qu'on devrait lire tant que cela 
le journal! Je vous demande un peu: tous les 
jours le journal! Gomme s'il pouvait y avoir des 

TURQUIE. — La Porte, dont toute la politi-
que semble consister, ces dernières années, 
à retarder la solution des questions pendan-
tes, a fait savoir à Paris et à Londres qu'elle 
réserve tous ses droits dans la question du 
canal de Suez, l'accord entre la France et 
l'Angleterre ayanî été conclu sans son con-
cours. 

HUSSIK. —On lit dans la Gazette de Moscou: 
« Les Alsaciens-Lorrains, grâce aux me-

sures prises par le gouvernement allemand, 
sont aujourd'hui plus français qu'en 1871 ; 
la gangrène de l'organisme allemand est 
une preuve éclatante de la faute commise 
par l'annexion ; cette faute est la vraie cause 
de l'inquiétude de l'Europe entière. »J 

ALLEMAGNE. — L'impératrice d'Allemagne 
a célébré, dimanche, à Bade, le soixante-
seizième anniversaire de sa naissance. 

L'empereur Guillaume, le grand-doc et la 
grande-duchesse de Bade, le roi des Belges, 
la grande-duchesse de Saxe, le prince Henri 
de Prusse et sa fiancée, la princesse Irène 
de Hesse-Darmstadt, ont assisté au dîner qui 
a eu lieu à cinq heures. 

— Il semble que l'on va reprendre en 
Allemagne la campagne contre les fonds 
russes qui a fait tant de bruit au commence-
ment de l'été. 

On a beaucoup remarqué l'article d'hier 
de la Gazette de la Croix, où l'organe ultra-
conservateur, qui reçoit souvent des com-
munications de la Wilhelmstrasse, exhorte 
de nouveau les détenteurs de fonds russes à 
se défaire de ces valeurs, parce que le gou-
vernement en va réduire l'intérêt, en atten-
dant qu'il cesse de le payer en espèces. 

Ces insinuations odieuses causent en Rus-
sie une indignation générale. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 3 octobre. 

Les tendances du marché restent à la hausse; 
nos renies ont encore progressé: 3 0/0, 8Î.32; 
4 1/20/0, 109.57. 

L'action du Crédit Foncier se négocie à 1,378. 
Les obligations foncières et communales à lots ont 
uo bon courant de demandes de 480 à 485. C'est 
un prix d'achat dont il faut se bâter de profiler afin 
de s'assurer d*s bénéfices sérieux. 

La Société Générale s'est échangée à 460. Il faut 
prévoir sur ce litre une hausse certaine étant don-
née l'excellente situation de la société telle qu'elle 
ressort de ses bilans mensuels. 

La Banque d'Escompte a de nombreuses tran-
sactions à 468, qui n'est qu'un cours d'attente et 
qui ne tardera pas à être dépassé. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immo-
biles à 605-. 

La compagnie d'assurances l'Urbaine-Vie a dk 
tribué pour l'exercice 1887 un dividende de In 
fr. nets d'impôt. Son système d'assurance com 
plt'raemaire, combinaison ingénieuse et réelle" 
ment féconde,.est de plus en plus apprécié àZ 
classes laborieuses. cs 

Les Polices spéciales A B de l'Assurance finan 
cière conservent leur bonne tenue. Les petits ca 
pitalisles s'y emploient de préférence, en raison dé 
leurs sérieuses garanties et de leur revenu rémn 
nérateur 5 0/0. u" 

L'action de Panama est très ferme à 365. Les 
spéculateurs de mauvais aloi qui ont essaye de pe-
ser sur les cours ont abandonné piteusement la 
partie emporté par le nombre des demandes qui 
s étaient produites aux cours antérieurs. 

Le marché de nos chemins de fer est trèn 
ferme. cs 

Nouvelles militaires. 

Le Journal officiel publie un rapport du 
ministre de la guerre , approuvé par le Pré-
siient de la République , ayant pour objet 
d'abroger la décision du % mai 1887 relative 
à l'avancement des capitaines en second de 
cavalerie au gra îe de capitaine comman-
dant. Dorénavant, cet avancement se fera 
par régiment, comme cela se pratiquait au-
trefois. 

ENCORE UN CHANGEMENT DANS L'UNIFORME 

DES OFFICIERS 

On annonce comme décidée aujourd'hui 
une légère modification dans l'uniforme da 
nos officiers d'infanterie. Les tresses d'or ou 
d'argent portées sur la manche comme 
signes distinctifs du grade vont disparaître 
pour faire place à l'épaulette. 

Le petit uniforme du matin, pour les 
exercices et les manoeuvres, sera conservé 
avec les étroits galons distinctifs du grade 
au bas de la manche. 

Pour faire droit aux réclamations qui lui 
ont été transmises, le ministre de la guerre 
a décidé que les sous-officiers rengagés et 
commissionnés seront autorisés à remplacer, 
en tenue de ville, les chaussures réglemen-
taires par des chaussures en cuir ciré na 
présentant ni boutons, ni piqûres, ni lacets 
apparents.""** 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Paris, îe f" octobre 1887. 

A Monsieur le Rédacteur en chef de l'Ech* 
Saumurais, 

Saumur. 
Monsieur, 

Je dois à l'obligeance de M. Prouteau, qui 
me fait parvenir divers numéros de votre 
estimable journal, de prendre connaissance 
des articles des 28 et 30 septembre au sujet 
des tramways saumurois. 

Si mon nom n'avait pas été prononcé 
dans ces articles, quoiqu'actionnaire je me 
serais abstenu, mais afin de bien préciser 
et qu'il n'y eût pas d'erreur possible, j'ai 

| nouvelles fraîches tous les jours I Ça n'a pas de 
nom ! 

M. le curé prit tranquillement le journal eo 
souriant. 

— Allons donc, Sophie, plus doucement, voilà 
vingt-cinq ans que VQJUS dites la même chose. 

— Si je dis toujours la même chose, c'est parce 
q»e c'est toojours ia même chose, etja vois bien 
que de lire votre journal, cela nuit à votre santé. 

— Eb bien, Sophie, qu'est-ce que cela vous fait ? 
—- Ça me fait? 01 me fait? que si vous vouliez 

être un saint, sauf votr' respect, vous ne devriez 
ni priser, ni lire votre journal. 

— Pourquoi celn, ma bonne Sophie ? 
— Parce que ce sont là deux vilains défauts, 

et je suis bien sûre que saint Pierre, vol' patrou, 
et peut-être aussi saint Paul, ne devaient point 
priser et savaient se priver de jourual ! 

— Ils s'en privaient!.,. Ah! parbleu, jetecrois 
bien, s'écria le bon prêtre en riant; on n'avait 
encore inventé, de leur temps, ni le tabac, ni les 
journaux!... Mais c'est égal, Sophie, vous avez 
tout de même raison, au fond; laissez-moi seule-
ment terminer mon abonnement, et puis, nous 
verrons après. 

Satisfaite par celle concession morale, Sophie 
s'éloigna en grognant, et M. le curé, metlaot ses 
lunettes, s'assit dans on grand fauteuil de bois et 
ouvrit son journal pour examiner la chronique 

locale de Cbâteaubriant. 
Il lut d'abord avec calme les premiers alinéas, 

puis, lout à coup, il poussa un cri de surprise, et 
sa figure exprima le plus profond étonnemenl. 

II se pencha même pour relire la grande nou-
velle qui l'avait tant frappé. 

Puis, n'y teoan; plus, l'excellent prêtre agita soo 
journal et se dii igea vers la porte, en criant à 
pleine voix : 

— Sophie ! Sot hie ! 
Sophie, tenant à la main une poêle où frétillait 

encore le morceau d'anguille qu'elle s'était réser» 
pour son déjeuner ,v sortit de sa cuisine tout 

effarée : ... 
— Allons, bon, monsieur le curé, qu'est-ce qu i 

y a encore ? 
— Courez vite chez les BeauregarJ, et dit-s a 

père et à la mère de venir ici sans tarder. 
— Mais je n'ai pas déjeuné ! 
— Cela ne fait rien, courez vite. ? 
— Mon Dieu! mon Dieu ! c'est donc bien près 
— Oui, oui, ne perdez pas uo instant. 

Sophie ôla son tablier. t . j, 
— Miséricorde, avec ces geps-là, on n'est ja ^ 

tranquille!... il y a toujours quelque ^°]e"^
[a 

voilà un sacristain de malheur! Si j éUlS
(Ji
^

i
, 

curé, il y a longtemps que je les aurais coog 
Mais j'en dirai un mot à Monseigneur, a s" 

chaîne tournée. ^ 



l'honneur de vous prier d'accueillir favora-

blement les présentes explications. 

Divers actionnaires, voyant que la ligne 

ne se terminerait pas, m'ont pressenti pour 

savoir si j'accepterais de faire les démarches 

nécessaires près le conseil d'administration 

de la Compagnie des chemins de fer à voie 

étroite de l'Ouest (réseau de Saumur), dont 

le siège est à Paris, 14, rue Baudin. 

J'acceptais, parce que je connais les admi-

nistrateurs, et parce que défendre les inté-

rêts des actionnaires était aussi défendre 

les miens. 

Je fus mis au courant des démarches 

faites pour obtenir la déchéance de la Com-

pagnie, démarches faites inévitablement 

contre les intérêts des actionnaires, puisque 

c'est pour eux la perte sèche et nette de l'argent 

qu'ils y ont mis ; et cette raison fut surtout 

ce qui me décida à accepter, d'autant qu'on 

me fit valoir que, étant sur place, cela me 

serait plus facile. 

Remarquez bien que personne n'a été 

exclu de celte commission et qu'elle est toute 

disposée à recevoir les actionnaires qui 

voudront se joindre à elle ; il est parfaitement 

certain qu'on peut n'être pas Parisien, et 

cependant savoir défendre ses intérêts ; nous 

n'avons pas la prétention d'uvoir seuls une 

semblable prérogative. 

M. Chicoteau, que personne de nous n'a 

l'honneur de connaître, sera certainement 

reçu à bras ouverts, s'il est disposé à défen-

dre le droit des actionnaires et des Saumu-

rois avec nous. 

M. Chicoteau parait ignorer que la Com-

pagnie a un conseil d'administration com-

posé de sept membres et dont M. Von Oven 

[Parisien ou non) est le président ; ce conseil 

se réunit toutes les semaines, au siège so-

cial, et délient dans la caisse de la société la 

quantité de titres représentant les travaux, 

titres qu'il remettra à l'entreprise quand 

celle-ci aura fini. 

On peut donc les avoir puisqu'on les a, 

et tant qu'à l'acheteur il me semble que, 

dans la réunion de samedi, il était tout 

trouvé puisqu'il a été présenté (un peu de 

mémoire s. v. p.), surtout à quelques jours 

d'intervalle. 

Je ne sais s'il y a tant de saisies et de 

contraintes que M. Chicoteau l'assure; ce 

qu'il y a de certain, c'est qu'elles ne sau-

raient toucher les actionnaires, ni la Compa-

gnie; on paraît faire de l'entreprise et delà 

Compagnie une seule et même chose, quand 

au contraire il y a deux administrations 

parfaitement distinctes ; et c'est pourquoi, 

nous désirons opérer une pression sur le 

conseil d'administration pour obtenir l'achè-

vement, soit par l'entreprise actuelle, soit 

par tout autre moyen à étudier. 

Eu somme, nous sommes presque d'ac-

cord, Monsieur Chicoteau, et n'était votre 

malencontreux accident de voilure, qui vous 

tient à coeur, nous nous entendrions tout à 

fait ; si l'accident est déplorable, vous avez 

au moins encore eu la chance qu'il vous 

arrive près de chez un excellent ami, qui 

cerles s'est empressé de vous gratifier de 

tous les soins possibles. Si j'avais à plaider 

pour l'entreprise, je réclamerais de ce chef 

des circonstances atténuantes. 

De ce qu'il est dit de la réunion d'action-

naires qui a eu lieu chez M. Chicoteau, il 

résulte que le légendaire marquis n'était 

pas de notre côté, puisqu'il y a été nommé, 

comme délégué, celui qui est lepremier parmi 

eux, et que depuis quinze jours d^jà j'avais 

été pressenti par les actionnaires d'ici. Il 

est certain que la transparence est trop 

graode pour que nous n'ayons pas de suite 

reconnu M. Combier dans ce délégué. Nous 

avons l'honneur d'être connu de lui, et 

serons heureux de nous rencontrer evec lui 

pour formuler nos revendications ; mais 

nous pensons que ces revendications doivent 

être faites près le conseil d'administration, 

quitte à prendre un autre parti, s'il le faut, 

et dans le cas où nous n'obtiendrions pas 

satisfaction. 

Comme conclusion, je ne crois pas qu'une 

réunion officieuse d'actionnaires, ayant les 

mêmes intérêts mais ne possédant pas le 

pouvoir, puisse délibérer utilement. Il fau-

dra toujours, en fia de compte, s'adresser 
fl

u conseil d'administration qui, seul, peut 
m«Mre l'entreprise en demeure de finir, mais ne 

saurait même vendre à M. Untel sans notre assen-

liment en assemblée générale la ligne et ses 

accessoires, comme cela a été proposé chez 
81 • Chicoteau. 

Recevez, Monsieur le Rédacteur en chef, 
aT

ec mes remerciements, l'assurance de ma 

Parfaite considération. 

H. si PERSIN. 

Ëcole (le Tir du 3e bataillon du 70e régiment 

territorial d'infanterie, à Saumur. 

Le concours annoncé pour le 2 octobre 

1887 n'ayant pu avoir lieu, a été reporté au 

dimanche 16, à 9 heures du matin (tir à 

volonté). 

Un second concours en cible fixe com-

mencera le même jour, â 2 heures du soir, 

pour tous les sociétaires. 

4" prix, une année reliée du Drapeau; 

2" prix , un sujet bronze; 3
E prix , uo livre 

de la Ligue; 4° prix, une pipe ; 5
e
 prix, une 

médaille bronze (P. M.). 

Les 1
ER

, 3
8
 et 5

E
 prix sont offerts par la 

Ligue des Patriotes. 

Le Capiliine-Président, 

G DOUSSAIN. 

Théâtre de Saumur. 

Hier soir ont eu lieu, devant une bonne 

salle, les débuts de la troupe d'opéra sous 

la direction de M. Justin Née. 

Ce n'est pas dès le premier jour qu'on 

peut porter un jugeaient définitif sur des 

artistes qui paraissent djvant un public 

qu'ils ne connaissent pas, ignorant eux-

mêmes comment ils seront accueillis, et, par 

conséquent, pouvant bien ne pas être en 

possession de tous leurs moyens. 

Disons cependant que l'impression pro-

duite a été des meilleures. La preuve en est 

dans les applaudissements qui se sont fait 

entendre, dans S» j étais Roi, après chaque 

chœur, après chaque morceau, et dans les 

rappels de la Qn de la pièce. 

Il y a certainement plusieurs années que 

nous n'avions assisté, à Saumur, à d'aussi 

remarquables débuts. 

Nous croyons que M. Justin Née a eu la 

main heureuse dans le choix de ses princi-

paux artistes. M. Delmas, premier ténor, 

M. Delvoye, baryton, M. Boussa, basse, 

possèdent de réelles qualités. Nous reparle-

rons d'>- x vec détails. La première chan-

teuse, M11' Pelosse, a une jolie voix dont elle 

se sert à merveille. M"8 Doux est une excel-

lente et charmante première dugazon qui ne 

tardera pas à être l'idole du public. 

Les chœurs, également, ont fort bien 

marché. Ceux du premier et du deuxième 

acte et le chant de guerre du troisième ont 

été enlevés avec beaucoup d'ensemble et de 

précision. 

Inutile de dire que, comme toujours, 

l'orchestre est excellent. 

En résumé, voilà une soirée d'un heureux 

augure pour la campagne qui vient de com-

mencer. Pendant six mois, nous aurons 

sans nul doute à enregistrer bien des succès 

à l'actif des pensionnaires de M. Justin Née. 

Tours a volé une fois de plus la laïcisation 

de l'hospice. Comme l'a dit un des sectai-

res du conseil : « Le bureau de bienfai-

sance a été laïcisé, il ne sera pas plus diffi-

cile de loïciser l'hospice. Le dévouement 

n'est pas l'apanage du culte. » Et une autre 

forte tête a appuyé cette motion en ajou-

tant : « Les 24 Sœurs qui sont à l'hospice 

no soignent jamais les malades! Elles ne 

s'occupeot que de la lingerie. » C'est encore 

plus bête qu'odieux. 

Ce qui explique en partie la foreur de 

ces radicaux, c'est qu'après avoir travaillé 

plus de six mois, ils ont réussi seulement à 

faire supprimer le poste d'aumônier dans 

l'hospice civil, sans parvenir à faire inter-

dire à l'honorable ecclésiastique qui rem-

plissait celte mission , l'accès des salles de 

l'hospice militaire dépendant du même éta-

blissement. Le règlement aidant—règle-

ment établi naturellement par la commission 

radicale de l'hospice, — on s'est peu a peu 

opposé à ce que l'aumônier se rendît auprès 

des malades ; on lui o défendu de parler 

aux uns, de confesser ou d'administrer les 

autres ; on lui a retiré ensuite le logement 

qu'il occupait dans l'hôpital , on a décidé, 

enOa, qu'au cas où un moribond récla-

merait un prêlre, on le prierait d'attendre 

qu'un des vicaires de la paroisse voisine 

eût le temps de se rendre auprès de lui. 

Puis on songea à obtenir l'adhérence — pour 

parler le langage du rapporteur — de l'au-

torité militaire ; on lui soumit le nouveau 

règlement en insistant pour que celui-ci fût 

appliqué dans les salles réservées aux 

hommes de troupe; on se croyait sûr de la 

victoire. Oo juge du désespoir de tous les 

conseillers, quand l'autorité militaire refusa 

d'obtempérer à l'invitation. 

Concerts populaires 

L'Association artistique d'Angers vient 

de faire afficher l'annonce de ses concerts 

populaires. 

La première audition aura lieu le diman-

che 16 octobre, à une heure et demie. 

Comme les années précédentes, l'orches-

cbeslre est composé de cinquante - cinq 

exécutants. 

Nous n'avons pas à faire l'éloge de ces 

artistes. 

La réputation des Concerts populaires est 

depuis longtemps solidement établie. Disons 

seulement qu'on s'abonne dès aujourd'hui, 

pour les vingt concerts de la saison, au bu-

reau de location du Cirque, ou chez M. Jules 

Bordier, président de l'Association, 88, rue 

du Mail. 

Nous ne doutons pas de l'empressement 

du public à répondre à l'appel de l'Associa-

tion. 

ANGERS. 

Le Patriote annonce la nort de M. Henri-

Prosper Legludic, âgé de 35 ans. M. Leglu-

dic, qui a eu son heure d 3 célébrité révolu-

tionnaire en 4848, laisse deux fils : l'un, le 

docteur Legludic,d'Anger .etl'autre, député 

de la Sartbe. 

Grand Théâtre d'Angers. 

Mardi 4 octobre, 

CADET-ROUSSEL, folie-va idevilie en 3 actes. 
L'Homme n'est pas parfait, vaudeville en 1

 ACTÎ
' 

Jeudi 6 octobre, 

MIGNON, opéra-comique, en 3 actes. 

Samedi 8 octobre, 

LA MASCOTTE, opéra comique. 

Dimanche 9 octobre, 

Les PAUVRES de PARIS, drame. 

CADET-ROUSSEL, folie-vaudeville eo 3 acte». 

A l'élude : Le Barbier de Séville; les Mousque-

taires de la Reine; Fra-Diavolo. 

CONSEILS ET RECETTES. 

COMMENT DOIT-ON DORMIR EN CHEMIN DE 

FER? — On est souvent obligé de passer 

une nuit en wagon, et on peut se deman-

der s'il est indifférent de dormir dans une 

position plutôt que dans une autre. 

Les médecins conseillent en général de 

se coucher en tournant le dos à la loco-

motive ; dans celle position et par le mou-

vement du train, le sang est chassé de 

la tête, ce qui procure un sommeil plus 

calme et plus léger. 

SUPPRESSION DE LA CODR D ORLÉANS 

Le ministre de la justice s'est engagé à 

déposer un projet de loi revisant la loi de 

4 883 , dans le sens d'une réduction du 

nombre des cours d'appel. 

La cour d'appel d'Orléans serait suppri-

mée par le projet en questioo et réunie à 

celle de Rourges. 

Des dix conseillers, cinq seraient mis à la 

retraite, les cinq autres seraient envoyés 8U 

nouveau siège de la cour. 

On assure également que les offices d'a-

voués près la cour ne seraient point suppri-

més, mais que leurs titulaires devraient se 

transporter à Rourges. 

Cette nouvelle est également annoncée par 

le Journal du Loiret. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE TOURS 

La municipalité de Tours est certaine-

ment malheureuse ; elle souffre véritable-

ment de constater que , dans son hospice 

général, la surveillance des malades est 

encore confiée à des Sœurs. On les a chas-

sées des écoles, il faut mieux encore; dans 

sa dernière séance, le conseil municipal de 

\ 

DÉCOUVERTE DUN TEMPLE ANTIQUE 

Des fouilles exécutées dans les champs 

de la Frétinière, commune de Sillé-le-Guil-

laume (Sarthe), ont donné des résultats inat-

tendus. 

Les substructions qui sont l'objet de ces 

fouilles sont celles d'un temple antique ac-

cusé dans toutes ses parties principales. Ce 

temple avait 30 mètres de longueur sur 

16 m. 65 da largeur; il comportait un por-

tique à colonnades à son entrée, et à l'in-

térieur il était divisé en trois nefs formées 

par des colonnes dont on retrouve les sou-

bassements. 

A l'entrée du sanctuaire, qui n'est pas 

encore suffisamment étudié, s'élevait un 

œdicule orné de colonnettes dont on a 

retrouvé des fragments, et. tout à côté, on 

voit les restes d'un massif dans lequel 

s'amortissait la colonnade de droite, sans 

qu'on puisse bien, en l'état, préciser sa 

destination. C'est sous cet œdicule, ou, du 

moins, à côté, qu'on a trouvé de nombreu-

ses monnaies romaines dont quelques-unes 

en parfait état de conservation. 

Comme tous les temples païens, le pare-

ment du portique, nuquel on accédait par 

des marches, était surélevé de 1 à 2 mètres 

au-dessus du sol, et le dallage du portique 

était au niveau de celui du temple, Seul le 

sanctuaire était quelquefois surélevé de deux 

marches. 

Le temple qui fait l'objet de ces études 

était de la nature de ceux qu'on appelait 

basiliques, lieux où l'on rendait la justice.— 

C'est la forme de ces sortes d'édifices qui 

servit de modèle aux monuments religieux 

de la chrétienté. 

La présence d'un temple implique natu-

rellemeot une agglomération, et là, l'ag-

glomération devait être importante, car le 

temple est considérable; elle était impor-

tante, en effet, car elle couvrait au moins 6 

hectares où «es vestiges sont partout plus 

ou moiQS apparents. 

GUERISON DES PANARIS. 

Prenez une poignée de feuilles de fèves 

de marais fraîches ou séchées, faites-les 

macérer quelques instants dans de l'eau 

bouillante, et plongez pendant deux heu-

res dans cette décoction, suffisamment 

refroidie, le doigt malade, en maintenant 

l'eau chaude au moyen d'un réchaud; la 

douleur se calmera et disparaîtra promp-

tement. 

MAGASIN PITTORESQUE 
Quai des Grands-Augustins, 29, à Paris. 

Paris, un an . . 10 fr.— Départements. 13 fr. 

Union postale . 13 fr. 

Le Magasin pittoresque ( rédacteur en chef, M. 

Edouard Charton ) contient , dans son numéro 

du 30 septembre : 

TEXTE. — Les Eaux pétrifiantes, par M. Ch.-Er. 

Guignât. — Les Chenoise et les Viilegagnoo, par 

M. H. Bordier. — Catherine de Médicis, par M. H. 

Bordier. — L'Hôtel da Laabordes, à Toulouse. — 

Cérémonies funèbres chez les Djikes, par M. 

Alexandre Bertrand. — Saint Fraoçois de Ssles, 

par M. Ed. Ch. — Etudes militaires. — Aux Iles 

Marquises. — Les Plumes métalliques chez les 

anciens, par M. G. L. 

GRAVUBES. — Ciscade d'eau pétrifiante d'Élufs 

(Haute-Marne), dossio de Lanceiot. — Catherine 

de Médicis. — Fenêtre et porte d^ l'hôtel de 

Lîssbordes, à Toulouse, dessins de M"9 Lancelol. 

— Saint François de Ss'.es.— Etudes militaires 

(3 fig.). — lies Marquises ; sépulture et châsse 
d'un chef. 

A NOS LECTEURS. — Nous apprenons 

qu'à partir du 1
ER

 octobre, une baisse consi-

dérable sera faite sur toutes les Bougies à 

I'EPICERIE CENTRALE; ainsi, les bougies bonne 

qualité, qui se vendent, le paquet de 500 gr.; 

0 fr. 90 c, seront vendues 0 fr. 75 c. et 

0 fr. 65, hors l'octroi ; — la bougie des 

Gobelins, Génie ou du Diamanf, qui se ven-

dait 1 fr., sera vendue 0 fr. 90 c. et 0 fr. 80 

hors l'octroi ; —la bougie extra à trous, au 

lieu de 1 fr. 10, — 0 fr. 95 c. et 0 fr. 85 c, 

hors l'octroi, et la bougie de luxe double 

pression, au lieu de 1 fr. 15, — 1 fr. et 

0 fr. 90 c. hors ville. 

CHAlEMiT DE DOUCHE 
M. V. A-V51/T,Chirurgien-Dentiste 

à PARIS, rue de Provence, 66. informe sa clien-

tèle que son Cabin t de SAUMUR, actuellement rue 

Beaurepaire. est transféré vue Saint-Jean, 
11* 8, «u premier (maison Grelet). 

Le Cabinet est ouvert tous les jours, de 8 à 11 

heures e de midi à 6 heures. 

Le ROB BO Y VE AU-L AFFECTEU R est 
un sirop dépuratif et reconstituant, d'une saveur 
agréable,d'une composition exclusivement végé-
tale, approuvé en 1778 par l'ancienne Société 
royale de Médecine et par un décret de l'an xm. 
—Il guérit toutes les maladies résultant desVices 
du Sang: Dartres,Scrofules,Eczéma,Psoriasis, 
Herpès,Lichen,lmpetigo,Goutte,Rhumatisme. 

— Par ses propriétés apéritives, digestives, 
diurétiques et sudorifiques, il favorise le dé-
veloppement des fonctions de nutrition,il fortifie 
l'économie et provoque l'expulsion des éléments 
morbides, qu'ils soient virulents ou parasitaires. 

Le ROB BOYVEAU - LAFFECTEUR 
A L'IODtJBE DE POTASSIUM est le médicament par 
excellence pour guérir les accidents syphili-
tiques anciens ou rebelles : Ulcères, Tumeurs, 
Gomme», Exostoses,ainsi que le Lymphatismê, 
la Scrofulose et la Tuberculose. 

PanstouteslesPhann'".—AParis,cheiJ. FERRÉ, 

Skum", 102, r. RitMwu, Sw' i» BOYfïAO-UmCKUB, 

PAUL GODET, propriétaire-gérant., 



Éludesde M" FÉLIX COQUEBERT 

DE NEUVILLE, docteur en 

droit, avoué à Saumur, rue 
du Temple, n° H, 

et de M« LEDROIT, notaire 

a Neuillé. 

PAU ADJUDICATION, 

Aux enchères publiques 

Consistant en: 

Maison d'habitalion, Morceaux de 
Terre & Bois taillis, 

SITUÉS COMMUNES DE NEUILLÉ 

ET D ALLONGES, 

Dépendant de la communauté d'entre 

les époux VALLÉE-FAVEBEAU. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

dimanche 2 3 octobre 
4 887, à midi et demi, en l'étude 

et par le ministère de Me LE-

DROIT, notaire à Neuillé, 

commis à cet effet par le jugement 

ci-après énoncé. 

En exécution d'un jugement rendu 

sur requête par le Tribunal civil de 

Saumur, le dix septembre mil huit 

cent quatre-vingt-sept, enregistré ; 

Aux requête, poursuites et diligen-

ces de M. Jean Dargouge, cultivateur, 

demeurant commune de Neuillé , 

Agissant en qualité de tuteur datif 

de M. René Vallée, propriétaire, de-
meurant au même lieu, 

Ayant pour avoué M
E Felis COQUE-

BERT DE NEUVILLE, docteur en droit, 

avoué près le Tribunal civil de Sau-

mur, demeurant dite ville , rue du 
Temple, D" H; 

En présence ou lui dûment appelé 

de M. François Gu^rineau, proprié-

taire, demeurant à Bessac, commune 

de Neuillé, en sa qualité de subrogé-

tuteur de M. René Vallée, sus-nommé, 

suivant délibération du conseil de 

famille dudit sieur René Vallée, tenue 

sous la présidence de M. le juge de 

paix du canton nord-est de Saumur, 

le seize août mil buit cent quatre-

vingt-sept ; 

Le dimanche vingt-trois octobre 

mil buit cent quatre-vingt-sept, à 

midi et demi, en l'élude et par le 

ministère de M» LEDBOIT, notaire à 

Neuillé, commis à cet effet par le 

jugement sus-enoncé, 

11 sera procédé à la vente par ad-

judication, aux enchères publiques, 

des immeubles ci-après désignés, 

situés communes de Neuillé et d'Al-

lonnes, dépendant de la communauté 

existant entre M. R^né Vallée et la 

dama Renée Favereau, son épouse, 

propriétaires , demeurant ensemble 

commune de Neuillé. 

DÉSIGNATION 

Commune de Neuillé. 

1er LOT. 

UNE MAISON, servant d'auberge, 

nommée les Jouanneaux, sise com-

mune de Neuillé, cl comprenant trois 

chambres au rez-de-chaussée, cave, 

four, puits, hangar, deux écuries, un 

toit à porcs, greniers au-dessus des 

chambres ; 

Et un morceau de terre afflé de 

vigne et d'arbres fruitiers ; 

Le tout compris au cadastre sous 

les n<" 694, 695, 696, 696 bis et 696 

ter, section B, pour une contenance 

de un hectare neuf ares cinquante 

centiares, joignant au nord un che-

min, au midi Bloudeau, au levant la 

route do Vernantes à Saumur , au 

couchant Brossard. 

Mise à prix : sept mille 

trois cents francs, ci 7.30O 

ï* LOT. 

Un MORCEAU DE TERRE, 

allié de vigne et d'arbres frui-

tiers.nommô la Petite-Pâture, 

sise commune de Neuillé, 

comprise au cadastre sous 

le n" 954 p de la section B, 

pour une contenance de dix-

huit ares, joignant au nord 

Bloudeau, au midi un che-

min, au levant Samsou et au 

couchant la route de Vernan-

tes à Saumur. 

Mise à prix : neuf cents 

francs, ci 900 

Commune d'Allonnes. 

3* LOT. 

UN MORCEAU DE TERRE 

labourable, nom-né les Fon-

taines ou les Joigneaux, sis 

à Recouvrsnce, commune 

d'Allonne», compris au ca-

dastre sous le n° 8 de la sec-

tion K, pour une coutenance 

de trente-lro s ares, joignant 

au midi Ory et Blot, au cou-

chant Favereau , au levant 
Goujon. 

Mise à prix : mille francs, 

ci 1.000 

Commune de Ntuillè. 

4' LOT. 

UN BOIS TAILLIS. Dommé 

le Pretreau ou la Taillis-des-

Renaudières , sis commune 

de Neuillé, et compris au ca-

dastre sous les n0' 774 et 805, 

section B, pour une conte-

nance de quarante-sept ares 

cinquante centiares, joignant 

au nord Samson et Néron, au 

couchant Samson. 

Mise à prix : onze cents 

francs, ci 1.100 

Total des mises à prix : dix 

mille trois cents francs, ci.. 10.300 

Pour les renseignements, s'adres-

ser : 

Soit à Me DE NEUVILLE, 

avoué poursuivant la vente ; 

Soit à M8 LEDROIT, notaire, 

r.dscleur et dépositaire du cahier 

des charges. 

Fait et rédigé par l'avoué soussi-

gné. 

Saumur, le premier octobre mil 
huit cent quatre-viDgt-sept. 

COQUEBERT DE NEUVILLE. 

Etude de M» LEDROIT, notaire 

à Neuillé. 

Étude do M
e
 Jules ME LIN, avoué à 

Tours, rua George-Sand, u° 1. 

PAB ADJUDICATION, 

En l'étude et par le ministère de M* LBDROIT, 

notaire à Neuillé, 

I*e tlimanciie ie octobre 188», 
A l taeore de l'apres-mldl, 

III ss&sgosc 
De coDstructioa récente, 

Située au bourg de Neuillé , 

Composée de trois appartements 

au rez-de-ebaussée, comprenant deux 

chambres à feu et cuisine, grenier 

au-dessus couvert en ardoises, bâti-
ments et servitudes dans lesquels se 

trouve un pressoir en pierre à vis, 

jardin anglais devant la maison en 

terrasse sur la rue du bourg, autre 

jardin derrière la maison, belles caves 

sous roc, le ioul contenant environ 

il ares; 

Et une VIGNE avec petit pavillon, 

bien plantée de pieux pour recevoir 

des Bis da fer, située aux Roches, 

diie commune de Neuillé, contenant 

46 ares. 

On pourra traiter à l'amiable avant 

l'adjudication. 

Pour tous renseignements et pour 

traiter, s'adresser audit M» LEDROIT, 

Dotait e. (672) 

Sur conversion de saisie en vente 

volontaire, 

Sur publications judiciaires 

LA TERRE 
DE 

1ALITGÏIR1 
Située < omnium * de Luynes» 

Fondettes et Pernay» 

D'une contenance d'environ 405 hec-

tares, à 12 kilomètres de Tours ; 

Maison de maître et dépendances ; 

quatre corps de ferme coutenant en-

viron 50 hectares ; 

Bois taillis, et vingt et une futaies 

contenant environ 330 hectares ; 

Vigoes en plein rapport, 10 hec-
tares ; 

Terres et piéj non compris dans 

les fermes. 

CHASSE—PÊCHE DANS LES ÉTANGS 

Mise à jprix : quatre cent 

mi le francs, ci 400,00017. 

Jouissance de suite. 

L'adjudication aura lieu à l'audience 

des criées du Tribunal civil de Tours 

du Samedi 22 Octobre 1887, à 

midi précis. 

S'adresser, pour les renseigne-
ments : 

1» A M* Jules MEL1N, avoué pour-

suivant, à Tours, rue George-Sand, 

a° 1 ; 

1* A M« HERVÉ, a*oué, présent à 

la vente, demeurant à Tours, bou-

levard Béranger, n° 9 ; 

3° A M* RICHARD, séquestre judi-

ciaire, demeurant à Tours, rue Jehan-

Foucquet, n» 36 ; 

4° El, pour visiter, au garde de la 

propriélé. . (673) 

Étude de M6
 PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE RÉCOLTES 
DE 

VIGNES SUR PIED 

Le DIMANCHE 9 OCTOBRE 1887, 

à une heure du soir, à Mootaglan, 

commune de Bagneux, dans une 

maison dépendant de la succession 

de M11* Pauline DBOUABD, 

Il sera vendu : 

La récolte à faire sur 1 hectare 

55 ares environ de vigne rouge et 

blanche, audit lieu de Mootaglan. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

JRue du Puits-Tribouillet, n° 6, 

AVEC ECURIES & REMISE 

S'adresser à M*" PICHON, à Sainte-

Anne de Naniilly, ou à M4
 GAUTIEB, 

notaire. (653) 

Elude de M' PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
Aux enchères publiques. 

Le JEUDI 6 OCTOBRE 1887, à 

une heure du soir, et jours suivants, 

s'il y a lieu, à Siumur, salle des 

ventes, rue d'Orléan», n" 55, 

Il sera vendu : 

Un ameublement de salon en pa-

lissandre, garni en soie, bois de lits, 

commodes, buffet avec étagères, ta-

ble à rallonges, dessertes, tables de 

nuit en acajou, tables de toilette, 

console, coffres à bois, garde-robes, 

canapés, fauteuils Voltaire et aulres, 

chaises garnies, lits en fer avec som-

miers , glaces, pendules, ridjaux, 

tapis ; 

Objets de literie, grande cuisinière 

en fonte, calorifères, batterie de cui-

sine, vaisselle, verrerie, échelles, 

futailles, vin rouge en bouteilles ; 

Un escalier en fer, un gymnase 

avec ses acces-.oircs et quanti é d'au-

tres objets. 

Au coojptint, plus 10 0/0. 

A LOUER DE SUITE 

GRANDE ET BELLE 

MAISON 
Donnant place Saint-Pierre, au coin 

de la rue Dacier et de la Grand'Rue. 

3 écuries, remise, cour avec volière, 
grandes caves voûtées. 

S'adresser à M» GAGNAGE, notaire, 

rue Beaurepaire, 17. (663) 

A LOUER 
PBÉSENTEMENT, 

Maison, Cour, Jardin, Remise et 

Ecurie, rue Fardeau, 26. 

S'adresser à M.MUBAÏ-COUTARD, 6, 

rue du Puits-Neuf. (577) 

A LOVER DE SUITE 

UJKE m&isom 
Située au Pont-Fouchard, 

Avec Jardin, ayant appartenu à 

M. Raimbault. 

S'adresser, pour traiter, à M* 

GAUTIER, notaire à Saumur. 

» M-J o nacjr 

DE SUITE 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue de l'Abreu-

voir, n° 14, 

AVEC ÉCURIE, REMISE 

ET JARDIN. 

S'adresser, pour traiter, à M6 

GAUTIEB, uotaire à Saumur. 

Une TONNE pouvant cuver 

sept barriques. 

S'a Iresser rue d'Orléans, 67. 

On demande une îeuluie sachant 

soigner les animaux et faire le service 

de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un apprenti 
quincaillier. 

S'adresser au bureau du journal. 

GUÊRISONofSS^
B niï TOUTES LES 

Affections de la Peau 

" DARTRES, ECZÉMAS, 
Psoriasis, Acné, etc.; 

des PLAIES et 

ULCÈRES VARIQUEUX 
considères comme incurables 

par les Princes de la Science 
Le Traitement ne dérange 

nullement du travail; il «st à 
la portée des petites boarses, 
et, dès le deuxième jour, il pro-

duit une amélioration sensible. 

S'adresser à M. LîSORMAKD, 
MEDECIN SPÉCIALISTE 

ti, t«( SUItiH, a MEL0X S.-et-ll., 
CONSULTATIONS ÛRATUITIS 

par Correspondance 

LESSIVE-IRIS 
Blanchit et parfume le linge sans l'attaquer 

LE PAQUET 

O fr. 35 

5e recommande spécialement aux mères de famille pour le blanchissage 

du linge des bébés. 

Lia plus économique des Lessives connues. 

En vente chez M. GONDRAND, et principaux épiciers. 

Vente en gros : JOUTEAU et CAMUS, Poitiers. (287) 

^ Léon A.Fresco ^ 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

1* 

DENTS 

Extraction, Auriflcation-r>rix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

LA VELÔWlNE 
PouâredeKiz spéciale préparée aubismutîi,par conséquent d'une action salutairesnr îapeau ! 

ADHÉRENTE & INVISIBLE 

Elle donne au teint une beauté et une fraîcheur naturelles 

Se défier des Imitations ÇHi F A Y, ÎIlYGIlteiir Jugement du Tribunal cloll\ 
et Contrefaçons g, R

u
© do ia Paix, PARIS de la Seine du 8 Mal 181S 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 3 OCTOBRE 1887. 

Valeurs au comptant! préc'* 

3 "A 
3 7- amortissable 

i 1/2 7. 
4 l/i % (nouveau) . . . 

Obligation» du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 
Crédit Foncier, net. 100 fr. 
<'.r«,lii mobilier . . . 

Canal Intcr.-Panama ! ! ! 

Clôture 

préc'* 

Dernier 

court. Valeurs an comptant 
:iôtur 

préc" 

82 20 82 15 » 747 50 

85 20 86 20 a Paris-Lyon-Médlterranée. . . 1265 — 

102 55 102 50 a 1157 50 

ld9 15 lu 9 40 i 1550 — 

508 — 510 _ ■ 1321 50 

4150 — 4180 t 882 50 

m> — 100 B Compagnie parisienne do Gaz. 1331 25 

infii — lui. » *»<I2 50 

568 75 570 » C. «en. Transatlantique. . . . 526 

1375 — .1380 — D 9'J 10 

3<7 5U 1 330 — a 

366 25 ' 305 — 1 

Dernier 

cpuri. Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc'« 
Dernier 

cours. Valenrs an comptant 
Clotur* 

précé1' 

797 50 • > 
OBLIGATIONS. i 518 -

1272 50 1 • • a 389 50 
1152 50 • 1 Ville de Paris, obllg. 1855-1880 541 — 487 — » a Midi 3»4 — 
1540 _ 1 e - — 1865, * '/.. • • 522 — 619 — a 403 50 
1325 B a 1869, 3 •/.. . . 413 50 412 — » 

883 • i - 1871, » 7„. . . 393 25 394 — » » 3»5 — 
1Ô30 » * — 1875, 4 7„. . . 521 — 522 — D Parit-Lyon-Médlterranée. . . 394 50 

2000 — 1 > — 1876. 4 •/.. . . 52C 25 521 - » • 392 50 

527 50 1 a Bons de llquld. Ville de Paris. 532 60 533 75 a 590 — 

99 25 Obligation» communales 1879. 479 50 479 76 a a 443 -
Obligal. foncières 1879 3 •/„. . 485 — 485 — » a 

1 Obligat. foncières 1 83 8 "L. . 381 5< 882 — a a 

Dernier 

couri. 

518 15 

390 — 
394 75 

404 -
8D6 — 

S95 — 
394 -
394 50 

58* 

4*0 

J5 

u par noue Maire de Saumur, pour légalisation de la sigoature d« M. Godet, 

mtel-de-ville de Saumur, 18 

Certifié par l'imprimtur soussigné. 


